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Ouverture de
la séance

Province de Québec
Municipa[[té de Saint-Ferréot-tes-Nelges

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE

SAINT-FERRÉOL-LES-NEIGES, TENUE DANS LA SALLE DES DÉUBÉRATIONS, L'HÔTEL
DE VILLE, 33, RUE DE L'ÉGUSE, LE 4 AVRIL 2022, À 19H30, SOUS LA PRÉSIDENCE DE

MADAME MÉLANIE ROYER-COUTURE, MAIRESSE.

Sont présents : Madame Mélanie Royer-Couture et messieurs Claude Lecterc, Erlc
Ennls, Marc Magny et Stéphane Racine.

lnvité : Monsieur François Drouln, directeur générat.

Absents avec motlvation : Madame Cami[[e Nadeau et monsieur Vlncent Vittemure.

Secrétalre d'assembtée : Monsleur Martin Lelth, greffier-trésorier

Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, t'assemblée est
déclarée régullèrement constituée par [a présidente.

llest proposé par monsieur Stéphane Racine et unani.mement résolu ;

Que les membres du conseil munlclpal acceptent [e procès-verbal du 07-03-2022, tel
que rédigé.

lI est proposé par monsieur Ctaude Leclerc et unanimement résolu ;

Que les membres du conseil municipal acceptent [e procès-verbal du L4-03-2022, tel
que rédigé.

La période de questions débute à 19h31 et se termine à 20h00.

lI est proposé par monsieur Eric Ennis et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil municipal autorisent [e palement des dépenses du mois
de mars, au montant de 2L2 8l-8,98 $ tetles que présentées au conseit. Le secrétaire-
trésorler certifie que des crédits sont dlsponibtes pour procéder au paiement desdits
comptes.

lI est proposé par monsleur Claude Lecterc et unanimement résolu ;

Que les membres du consell municipat autorisent [e paiement des dépenses du mols
de mars 202L du règtement #2L-8OO (travaux de réfection de [a voirie du rang Sainte-
Marie), au montant total de 15 L47,27 $ tel que présenté au conseil. Le greffler
trésorier et directeur généraI adjoint certifie que des crédits sont disponibles pour
procéder au palement dudit compte.

lI est proposé par monsieur Marc Magny et unanlmement résotu ;

Que les membres du conseil municipal autorisent [e paiement des dépenses du mois
de mars 202L du règlement #22-XXX (travaux de réfection de [a voirie du rang St-
Antolne), au montant total de L0 829,2L $ tel que présenté au consell Le greffier
trésorier et directeur généraI adjoint certifie que des crédlts sont dlsponibles pour
procéder au paiement dudit compte.

Rês. #22-94
Procès-verbat
du 07-03-
2022

Rés. #22-95
Procès-verbaI
du 14-03-
2022

Période de
questions

Rés. #22-96
Comptes du
mois

Rés. #22-97
Compte du
mois -
règlement
#21--800 rang
Ste-Marle

Rés. #22-98
Compte du
mois -
règtement
#2I-XXX rang
St-Antoine
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Rés. #22-99
Financement
temporaire -
Rang Ste-
Marie #2L-800

Rés. #22-100
Contrat -
Réfection de
[a voirie rang
Ste-Marie

Rés. #22-10L
Contrat -
Traçage des
bandes de
démarcation
routière

llest proposé par monsieur Stéphane Racine et unanlmement résolu ;

Que les membres du conseil municipal autorisent [a Municipatité à effectuer, auprès
du Centre flnancier aux entreprises de Desjardins, un emprunt temporalre pour
financer les travaux exécutés en vertu du règlement #2].-800 (réfection de [a voir're du
rang Ste-Marle) prévoyant un emprunt de 595 000 $. Le greffier-trésorier, monsieur
Martin Leith, est autorlsé à slgner tout document donnant effet à La présente
résotution.

Attendu que [a Municipalité est a[[ée en appeld'offres pour tes travaux de réfection de
la voirle du rang Sainte-Marie;

Attendu que les soumissions reçues se détai[lent comme suit:

EJD Construction [nc.

Groupe Manexco inc.

Déneigement DanleI Lachance
lnc.

Excavations
lnc.

Gagnon et Frères

P.E. Pageau inc
Les Excavatlons Lafontaine lnc.
Entreprises

o
o
o

Conformité

680 446,39
604 877,36

577 806,86

575 800,00
520 273,37
5L3 4L6,26

Prix (taxes incluses) $

En conséquence :

llest proposé par monsieur Erlc Ennls et unanimement résotu ;

Que [es membres du consell municipal accordent [e contrat pour les travaux de
réfection de [a voirie de rang Ste-Marie au ptus bas soumissionnaire conforme, soi.t ta
firme Les Excavatlons Lafontalne inc. pourun montantde 51-3 4L6,26 $ (taxes lncluses).

lI est proposé par monsieur Stéphane Racine et unanimement résotu ;

Que les membres du consell municlpal accordent [e contrat de traçage des bandes de
démarcation routière pour ['année2022 à [a firme Les Entreprlses Gonet B.G. inc. selon
[a soumission du 3 mars 2022 dont [e montant est de ]_0 238,00 $ ptus les taxes
applicabtes.

Rés. #22-L02
Contrat -
Concassage
d'hasphalte
MR20 - Eco
centre

Attendu que [a Municipallté a invité deux (2) entreprises à soumlssionner pour [e
concassage d'asphalte en MR20 à t'Écocentre pour I'année 2022 solt;

. Déneigement Daniel Lachance inc.
o D. Vandal inc.

Attendu que [a Municipalité a reçu les soumissions suivantes :

D. Vandal lnc.
Déneiqement DanieI Lachance lnc.

Entreprise

5,50
9,95

Prix unitalre par
tonne (taxes en

sus)
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Rés. #22-L03
Contrat -
Entretien des
plates bandes

Rés. #22-L04
Contrat -
Toiture au 33,
rue de t'Égtise

Rés. #22-L05
Contrat -
Sceltement de
fissure

En conséouence:

lI est proposé par monsieur Claude Lecterc et unanimement résolu ;

Que les membres du consell municipal accordent [e contrat pour [e concassage de
l'asphalte en MR20 pour l'année 2022 à [a firme D. Vandal inc. pour un montant de
5,50 $ par tonne selon [a soumission du ]-" mars 2022.

llest unanimement résotu ;

Que les membres du consell municipal accordent [e contrat pour l'entretlen des
ptates-bandes pour l'année 2022 et 2023 à [a compagnie Aquabisson selon [a

soumission du 28 mars 2022 d'une somme de 10 867,50 $ et l-t 410,88 $ pour [a
première et deuxlème année et alnsi que, des travaux d'aménagement paysager pour
un montant de 5 400,00 $ (ptus les taxes appllcables).

Attendu que [a Municipatité est altée en appel d'offres pour les travaux de réfectlon de
la toiture au 33, rue de l'Eglise;

Attendu que [a municipalité bénéficie d'une subventlon d'un montant de L49 322 $
pour les travaux de réfection de [a toiture dans [e cadre du Programme d'aide
flnancière pour les bâtiments municipaux (PRABAM);

Attendu que les soumissions reçues se détaitlent comme suit :

Prix (plus taxes ) $
161472,00
L72 291.,00

204 800,00

Conformité
o
o
o

Entreprises

Quatité Construction (CDN) Ltée
Les Toitures RP inc.
Construction Bruno Btanchette

En conséquence:

lI est proposé par monsieur Stéphane Racine et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil municipal accordent [e contrat pour les travaux de
réfection de [a tolture au 33, rue de l.'Egtise au ptus bas soumissionnaire conforme, soit
la firme Quatité Construction (CDN) Ltée pour un montant de L6L 472,00 $ (ptus
taxes).

Attendu que [a Municipatité a invité trois (3) entreprises à soumissionner pour [e
sce[tement de fissure pour ['année 2022 sort;

o Permaroute inc.
o Groupe Lefebvre
. Scellements J.F. lnc.

Attendu que [a Municipalité a reçu les soumissions suivantes

Totat ($)

13 520,00
L5 000,00

lnjection de
flssures 8 000 mt
(taxes en sus) ($)

l_,69

L,75

Mobitisation
(taxes en sus)

($)

1_ 000

Entreprise

Permaroute lnc.
Scettements J.F. lnc.
Groupe Lefebvre
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Rés. #22-L06
Contrat -
Transport
camp de jour

Rés. #22-L07
Contrat -
Épandage
d'abats-
poussières

Rés. #22-108
Contrat -
Fourniture de
matériaux
d'emprunt

En conséquence:

lI est proposé par monsieur Marc Magny et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil municipal accordent [e contrat pour [e sceltement de
fissure pour l'année2022 à [a firme Permaroute inc. pour un montant de L3 520,00 $
plus les taxes apptlcable seton [a soumission du 25 févrler 2022.

llest proposé par monsieur Claude Leclerc et unanlmement résolu ;

Que les membres du conseil municipal accordent [e contrat à Autobus Beaupré pour [e
transport des jeunes des camps de jour 2022 pour [a période du 27 juin au ].2 août au
montant suivant:

¡ De Salnt-Ti.te-des-Caps vers [e camping du Mont-Salnte-Anne (vice-versa) : 11
800 $ plus taxes applicabtes, pour [e camp Les Exptorateurs.

o Du camping du Mont-Sainte-Anne au Centre Ste-Anne à Sainte-Anne-de-
Beaupré (vice-versa) : 2 050,00 $ ptus taxes appticables, pour [e camp Ados-
Aventure.

Attendu que [a Munlcipatité a invité, deux (2) entreprlses à soumissionner pour ['abat-
poussière pour ['année 2022 soient :

¡ Les Entreprlses Bourget inc
o Somavrac c.c.

Attendu que [a Municipalité a reçu les soumlssions suivantes :

En conséquence:

llest proposé par monsieur Marc Magny et unanimement résolu ;

Que les membres du conseil municipalaccordent [e contrat pour l'épandage de ['abat-
poussière, au chtorure de catcium 35 % (AP-35) en vrac liquide, pour ['année 2022 àla
firme Somavrac C.C. pour un coût de 0,3942 $ [e [i.tre (plus taxes), pour une quantité de
46 000 titres.

Attendu que [a Munlclpalité a invité six (6) entreprises à soumissionner pour [a
fourniture de matériaux d'emprunt soit :

. André Lachance excavation et terrassement lnc.
¡ Déneigement Daniel Lachance lnc.
¡ Les Entreprises LT Ltée
o Alain Martineau Excavation lnc.
. Les Entreprises Lafontaine lnc.
o Dorothé Vandal et Fils lnc.

Attendu que [a Munlclpalité a reçu des soumissions des entreprises sulvantes:

o Déneigement Daniel Lachance lnc
o Les Entreprises Lafontalne lnc.

Somavrac c.c.

Les Entreprlses Bourqet inc.

Entreprise

0.3942
0,4050

Prix unitaire par titre ($)
plus taxes applicable
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Attendu que les soumisslons se détaitlent comme suit

Livré à [a tonne $
L3,45
l_3,45

L3,45

19,65
L9,45

20,L5

300,00

Non livré à ]a tonne $

6,25
6,25
6,25

L2,45
L2,45

L2,95

250,00

Déneiqement Daniel Lachance lnc.
Matériaux
Sabte MG112 - Ctasse A
Sabte MG112 - Classe B

Sabte de remptissage
Gravier MG 56 (0 - 2 L/2 pouces )

Gravier MG 20 (O - 3/4 pouce )

Pierre concassée MG 56 (0 - 2 L/2
pouces)

Pierre concassée MG 20 (0 - 3/4
pouce)
Terre noire (par voyaqe)

Livré à [a tonne $
l_3,10

L2,56
L2,56

20,28

22,L8

Non livré à [a tonne $
5,95
5,4L
5,4L

l_3,13

15,03

Les Entreprises Lafontaine lnc.
Matérlaux
Sable MG112 - Ctasse A
Sable MG112 - Classe B
Sabte de remplissaqe
Gravier MG 56 (0 - 2 L/2 pouces )
Gravler MG 20 (O - 3/4 pouce )
Pierre concassée MG 56 (0 - 2 L/2
pouces)

Pierre concassée MG 20 (0 - 3/4
pouce)
Terre noire (par vovaqe)

En conséquence:

llest proposé par monsieur Stéphane Racine et unanimement résotu ;

Que les membres du conselt municipal accordent, pour l'année 2022, [e contrat de
fourniture de matériaux d'emprunt au ptus bas soumissionnaire seton [e tabteau
suivant :

Livré à [a tonne
($)

19,65
L9,45

20,L5
300,00

Non tivré à [a tonne
($)

L2,45
L2,25

L2,95
250,00

Déneiqement Daniel Lachance lnc.
Matériaux

Gravler MG 20 (0 - 3/4 pouce )

Pierre concassée MG 56 (0 - 2 L/2
pouce)
Pierre concassée MG 20 (0 - 3/4 pouce)
Terre noire (par voyaoe)

Llvré à [a tonne
($)

13,10
L2,56
12,56

Non [1vré à la tonne
($)

5,95
5,4r
5,4L

Les Entreprises Lafontaine lnc.
Matériaux

Sabte MG i.12 - Ctasse A
Sabte MG 11-2 - Classe B
Sable de remp[ssaqe
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Rés. #22-109
Appet d'offre
- Gestionnaire
de projet pour
33 rue de
['Église

Rés. #22-L10
Appetd'offres
- Forages et
essais pour
['eau potable

Rés. #22-LLL
Services
professionnets
d'un
consuttant en
assurances
cotlectlves

l[ est proposé par monsieur Erlc Ennis et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil municipal fassent paraître un appel d'offres sur [e
système étectronique d'appel d'offres du gouvernement du Québec (SEAO) pour
obtenir des soumlssions pour [a gestion du projet pour les travaux de réaménagement
du 33, rue de t'Égtise (ancien Hôtet de Vitte ).

lI est proposé par monsieur Stéphane Racine et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil municipal fassent paraître un appel d'offres sur [e
système étectronlque d'appe[ d'offres du gouvernement du Québec (SEAO) pour
obtenir des soumlssions pour [e forage exploratoire et d'essai du potentie[ aqulfère.

Attendu que [a Municlpatité de Saint-Ferréot-les-Neiges a reçu une proposltlon de
l'Union des municipatités du Québec (UMQ de former, en son nom et au nom de
plusleurs autres municipalités (ou MRC ou régies intermunicipales) intéressées, un
regroupement pour retenir les services professionnets d'un consuttant en assurances
coltectives pour les munlcipa[tés et organismes, dans [e cadre d'un achat regroupé de
ruMQ

Attendu que les artlctes 29.9.L de [a Loi sur les cités et villes et L4.7.L du Code
munlcipal permettent à une municipalité de conclure avec f UMQ une telte entente;

Attendu que [a Municipalité de Sai.nt-Ferréo[-[es-Neiges désire se joindre à ce
regroupement;

Attendu que conformément à [a [oi, IUMQ procédera à un appel d'offres pubtic pour
octroyer [e contrat;

Attendu que ledit processus contractuel est assujettl au << Règtement numéro 26 sur [a
gestion contractueLte de IUMQ pour ses ententes de regroupement ', adopté par [e
consell d'admlnistration de ['UMQ ;

Attendu que ['UMQ a lancé cet appel d'offres en mars 2022;

En conséquence:

lI est proposé par monsieur Ctaude Lecterc et unanimement résolu ;

Que [a Municipatlté de Saint-Ferréol-[es-Neiges conflrme son adhéston au
regroupement de IUMQ pour retenir les services professionnets d'un consultant en
assurances collectives pour les municipatltés et organismes, dans [e cadre d'un achat
regroupé et confle à IUMQ [e processus menant à l'adjudlcatlon du contrat;

Que [e contrat octroyé sera d'une durée d'une année, renouvetabte d'année en année
sur une période maximate de cinq ans;

Que [a Municlpalité de Saint-Ferréot-tes-Neiges s'engage à fournir à fUMQ, dans les
détais fixés, les lnformations nécessalres à ['appel d'offres ;

Que [a Municipalité de Salnt-Ferrél-[es-Neiges s'engage à respecter les conditions
dudit contrat comme si e[[e avait contracté directement avec [e fournisseur à qui te
contrat sera adjugé;

Que [a Municlpallté de Saint-Ferréol-les-Neiges s'engage à payer à IUMQ des frais de
gestlon de L.L5 % des prlmes totales versées par [a municipalité;
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Rés. #22-LL2
Aide
financière -
Coupe du
monde de
vélo de
montagne
2022

Rês. #22-LI3
Quote-part
P[umobile

Rés. #22-L1,4
Slgnatalre au
Fonds des
réglons et
ruralités

Rés. #22-LL5
Autorlsation
de
construction -
Rue des
Cîmes

Rês. #22-Ll6
P[an d'actlon,
pro9ramme
de prévention

Rés. #22-LL7
lnsta[[ations
de services
pubtiques

lI est proposé par monsieur Stéphane Racine et unanimement résolu ;

Que les membres du conseil municlpal autorlsent l'attribution d'une aide flnancière de
5 000 $ à Corporation évènements d'été de Québec dans [e cadre du Championnat du
monde UCI de vélo de montagne du Mont-Sainte-Anne dont l'épreuve aura lieu du 5
au 7 août 2022.

lI est proposé par monsleur Eric Ennis et unanlmement résotu ;

Que les membres du conseil municipal versent [a quote-part pour l'année 2022 à

Ptumobile, basé sur [e nombre de résidents 3 652 à 6,97 $ par personne pour une
somme de 25 454,44 $.

It est proposé par monsieur Marc Magny et unanlmement résotu ;

Que les membres du conseil municlpal autorisent monsieur François Drouln, dlrecteur
général à slgner et déposer [e formulalre de présentation du projet au Fonds des
régions et ruralités - Votet FRR de ta MRC de La Côte-de-Beaupré pour [a réatisation
du projet d'acqulsltion d'une remorque, tente Easy up pour [es évènements à [a

municlpalité.

Attendu que [a rue des Cimes a été construite et [[ reste quelques travaux à exécuter
pour répondre aux exlgences du certificat d'autorlsation émis par [e Minlstère de
['Environnement et de [a Lutte contre [e changement climatique;

Attendu que les déficiences qui ont été identifiées sont mineures et se limitent aux
basslns de rétention;

Attendu que dans [e passé, [a municlpatité a accepté de délivrer des permis de
construction dans des rues ou les travaux qui restaient à faire étaient beaucoup ptus
onéreux;

Attendu que [a munlcipatité attendra t'acceptation finale des travaux avant que [a rue
des Cimes lui soit cédée;

En conséquence:

lI est proposé par monsleur Stéphane Racine et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil municipal acceptent que des permis de construction
solent détivrés dans [a rue des Cimes moyennant une [ettre de garantie bancaire
correspondant aux coûts des travaux à réatiser et soient fournies à [a municlpatité.

l[ est proposé par monsleur Marc Magny et unanimement résolu ;

Que les membres du consell municipal approuvent [a ptan d'action et [e programme
de préventlon en santé et sécurité au travail de [a municipatité.

llest proposé par monsleur Eric Ennls et unanimement résotu ;

Que les membres du consell municipalautorisent Monsieur Benolt Cloutier à signer les
demandes de consentement municipal et de permis d'instatlatlon de service d'utilité
publ.ique sur [e territoire de [a Municipatité par des organismes publics tels qu'Hydro-
Québec, Be[[ Canada, Vidéotron.
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Rés. #22-1L8
Droit de
passage -

Québec Méga
Trai[

lI est proposé par monsieur Stéphane Racine et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil municipal accordent un droit de circuter sur notre
territoire à [a course Québec Mega Trail qui aura lieu [a fin de semaine du ]-e' au 4
juittet 2022.

It est proposé par monsieur Claude Leclerc et unanimement résolu ;

Que les membres du conseil municipal engagent monsieur Nlcolas Martineau pour
pourvoir [e poste de contremaître à [a voirie de [a municipalité de Salnt-Ferréot-tes-
Nelges.

lI est proposé par monsieur Stéphane Raclne et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil municipa[ désignent monsleur Ctaude Lecterc pour agir à

titre de substitut de [a malresse au Conseil de ta MRC de [a Côte-de-Beaupré lorsque
ce[[e-ci sera dans l'impossibitité d'y représenter [a municipa[ité.

lI est proposé par monsleur Marc Magny et unanimement résolu ;

Que les membres du conseil munlclpal déslgnent monsleur Erlc Ennls pour aglr
comme maire supptéant pour [a période du 5 avril 202L au 3]. décembre 2022.

lI est proposé par monsleur Stéphane Racine et unanimement résolu ;

Que les membres du conseil municipal mandatent [a firme Tétra-Tech inc. à préparer
et soumettre une demande d'alde financière à ta Fédération Canadienne des
Municipatités (FCM) dans [e cadre du Programme de Gestion des actlfs pour un
montant de 2 500,00 $ (ptus taxes appllcabtes).

Attendu que des demandes de permls ont été déposées pour des projets soumls au
règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturate;

Attendu que ces demandes rencontrent les objectifs et les critères du règlement sur
tes PllA;

Attendu que les demandes respectent les dispositions du règlement de zonage #1-5-

674;

Attendu que [e comité consultatif d'urbanisme a soumis, Le 22 mars 2022, des
recommandations favorables à ces demandes de permis;

En conséquence:

l[ est proposé par monsleur Erlc Ennis et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil municipal accordent un permis de constructlon pour les
projets suivants :

33, rue de ['Eq[[se

5-7, rue de [a

Luzerne

66, rue de Coubertin

Adresse

Rénovation bâtiment public

Rénovatlon résldence u nifamilia [e

iumetée

Construction résidence unifamitiate
lsotée

Type de demande

22-32

22-30

22-29

Recommandations
ccu

Rés. #22-LI9
Embauche
d'un
contremaître

Rês. #22-L20
Substitut du
maire au
consei[ de [a
MRC

Rés. #22-l2L
Malre
supp[éant

Rês. #22-L22
Mandat
demande
d'aide
financière à [a
FCM

Rés. #22-L23
Permis PllA
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Exptication et
consultation
sur une
dérogation
mineure -
L805 boul.. les
Neiges

Rês. #22-L24
Décision sur
une
dérogation
t_80s,
boutevard les
Neiges

Des condltions particutières sont exigées pour les permls suivants

. 66, rue de Coubertin: que les garde-corps soient de couteur noire;

. 66, rue de ['Étang: que [e soffite et fascias soit de [a même couleur que [a

résidence et qu'un ptan d'imptantation soit réatisé;

Le directeur générat, monsieur François Drouln, donne des expticatlons sur [a

demande de [a dérogation mineure vlsant à permettre au ].805, bout. les Neiges, [a
modification d'une enseigne tourlstique dont [a hauteur sera de 4 mètres alors que [a

hauteur maximate permise est de 3 mètres et que [a superficie de l'enselgne sera de
6,98 mètres carrés alors que [a superficie maximate permise est de 2,50 mètres carrés
comme prescrit à l'article 204 du règtement de zonage L5-674.

Nombre de personnes: 5
Commentaires:

. Quelle est [a couteur de l'enseigne?
o Quelles est [e choix des matériaux?

Attendu [a demande de dérogation mineure visant à accepter [a demande de permis
pour l'instatlation d'un nouveau modète d'enseigne, en remplacement de cette
existante, l-805, bout. les neiges;

Attendu que l'emptacement de l'enseigne est inchangé et conforme à ta
réglementation;

Attendu que [e socle en pierre de l'enselgne est inchangé;

Attendu que [a nouvette enseigne est non conforme à l'article 204, tableau 7, du
règtement de zonage L5-674 concernant [a hauteur de l'enseigne au sot, sur socte;

Attendu que [a demande vise à autorisé une augmentation de [a hauteur de l'enseigne
de 1,24 mètre de plus que [a hauteur maximate de 3 mètres à partlr du sol nlveté
jusqu'à l'arête supérleure de [a surface de Ladite enselgne, pour une hauteur totale de
['enseigne 4,24 mètres;

Attendu que [a nouvelle enseigne est non conforme à l'articte 204, tableau 7 du
règlement de zonage L5-674 concernant [a superficie de l'enseigne au so[, sur socte;

Attendu que [a demande vise à autoriser une augmentation de [a superflcle de
l'enseigne de 4,48 mètres carrés de ptus que [a superflcie maximate permise de 2,5
mètres carrés, pour une superftcie totale de l'enseigne 6,98 mètres carrés;

22-33

22-34

22-3s

22-36

22-37

22-38

22-39

Agrandissement résidence
unifamiliate isolée et ajout garage

attaché
Agra ndissement résidence

unifamitiate isolée
Construction résidence unlfamitia[e

isotée
Construction résidence unifamitiate

isotée
Construction résidence unifamlllate

isotée
Constructlon résldence unifa miliate

iso[ée
Construction résldence unifamitia [e

lsotée

66, rue de ['Etang

22, rue du Ftanc

l-l-0, rue des Clmes

l-41-, rue des Cimes

108, rue du Poulin

181, rue de Sarajevo

61-, rue de Nagano
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consuttation
sur une
dérogatlon
mlneure -
l-81-5 bou[. les
Neiges

Rés. #22-125
Décision sur
une
dérogation
mineure -
l_81_5,

boulevard les
Neiges

Attendu que [e comité consuttati.f d'urbanisme a soumís, le 22 mars 2022, une
recommandatlon défavorable à cette demande de dérogation mlneure;

En conséquence:

lI est proposé par monsieur Stéphane Racine et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil municipal refusent [a dérogatlon mlneure visant à

permettre au l-805, bout. tes Nelges, ta modification d'une enseigne touristique dont [a

hauteur sera de 4 mètres alors que [a hauteur maximate permise est de 3 mètres et
que [a superficie de l'enseigne sera de 6,98 mètres carrés ators que [a superficie
maximate permise est de 2,50 mètres carrés comme prescrlt à l'article 204 du
règlement de zonage L5-674.lI est recommandé de conserver [e modète proposé et
d'en diminuer les proportions.

Le directeur général monsleur François Drouin, donne des exptlcations sur [a

demande de [a dérogatlon mlneure visant à permettre au ]-81-5, bou[. les Nelges,
['agrandlssement du bâtiment commercial dont l'lmptantation du coin du mur est
locatisée à 9,88 mètres de [a marge de recul avant alors que [a marge de recul avant
maximale est de 9,0 mètres comme prescrit à [a gri.tte des spécifications de [a zone Es-

116 du règlement de zonage L5-674.

Nombre de personnes:4
Aucun commentaire n'a été rapporté au conselt.

Attendu [a demande de dérogation mineure visant à autorlser une imptantation
supérieure à [a marge de recul avant maxlmal, de l'agrandissement du bâtiment
principa!

Attendu que les ptans d'agrandissement du comrnerce furent acceptés par [e consell
munlclpal résolution #22-4L;

Attendu que [a grilte des spéclfications de [a zone Es-]-l-6, annexe J, du règlement de
zonage L5-674, indique [a marge de recu[ avant maxlmale est de 9 mètres;

Attendu que l'tmplantation du coin de mur avant gauche de l'agrandlssement est
locatisée à 9.88 mètres de [a ligne avant de terrain;

Attendu que [a demande de dérogatlon mineure v.se à autorlser une augmentation de
0.88 mètre de ptus, à [a marge de recul avant maximale de 9 mètres;

Attendu qu'i[ est prévu d'enlever cette norme de marge de recul avant maxlmal, pour
[a zone Es-]-l-6, dans [e prochain projet de modification réglementaire de type
omnibus;

Attendu que [e comité consultatif d'urbanisme a soumis, Le 22 mars 2022, une
recommandation favorable à cette demande de dérogation mineure;

En conséguence :

llest proposé par monsieur Claude Lecterc et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil munlcipal acceptent [a dérogatlon mineure vlsant à
permettre au l-81-5, bou[. les Neiges, l'agrandissement du bâtiment commercia[ dont
['implantation du coin du mur est localisée à 9,88 mètres de [a marge de recuI avant
ators que [a marge de recul avant maximate est de 9,0 mètres comme prescrlt à [a
grllte des spéclficatlons de [a zone Es-].16 du règtement de zonage L5-674.
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consuttatlon
sur une
dérogation
mineure - 46
rue des Plcs

Rês. #22-L26
Décision sur
une
dérogation
mineure au
46, rue des
Plcs

Le directeur général monsieur François Drouin, donne des exptlcations sur [a

demande de [a dérogation mineure vlsant à permettre au 46, rue des Ptcs de rendre
conforme [a résidence unifamitiale isotée :

o Bâtlment principal : autorlsé une marge de recul arrière de 5,67 mètres alors
qu'à [a grilte des spécifications de [a zone HL-L10 du règtement de zonage 15-
674,|a marge de recul arrière minlmale doit être de 6 mètres.

o Bâtiment accessoire de type garage, attaché à [a malson : autorisé une marge
de recuI arrière de 3,95 mètres alors que [a marge de recuI arrlère mlnimate est
de 6 mètres comme prescrlt à l'articte L27, paragraphe 4 du règtement de
zonage L5-674 et une marge de recul latérale variant de ]-,51- à 1,55 mètre ators
que [a marge de recul [atérate minimale est de 2 mètres comme prescrit à [a
grilte des spécifications de [a zone H].-l-10 du règlement de zonage L5-674.

¡ Patio-terrasse sur [e toit du garage: autorlsé une marge de recul latérate varlant
de l-,30 à l-,40 mètre alors que [a marge de recul latérale est de 2 mètres
comme prescrit à l'artlcte L36, paragraphe L a), du règtement de zonage L5-
674, et une marge de recul arrière variant de 1,80 à ]-,89 mètre alors que [a

marge de recutarrière minimale est de 2 mètres.

Nombre de personnes:4
Aucun commentalre n'a été rapporté au conseit.

Attendu [a demande de dérogation mlneure visant à régulariser l'implantation non
conforme, en cours latérates et arrière, d'une habitation unifamitiale isotée, de son
garage attaché et d'une terrasse sur un toit;

Attendu que [a maison fut construite en ].976;

Attendu que nos dosslers nous indiquent, nous n'avons aucun permis de construction
de [a maison;

Attendu que [e permis #79-31fut détivré pour [e garage détaché avec aucune norme
d'[mptantation;

Attendu qu'une transaction lmmobilière est btoquée à ce sujet;

Attendu que [a demande de dérogation mlneure vise à autoriser, au bâtlment
principal une diminutlon de 0.33 m, à [a marge de recul arrière mlnimate de 6 m,
comme indiqué à [a gritle des spécificatlons, zone H]--Ll-0 du règlement de zonage 1-5-

674, pour une marge de recul arrière de 5.67 m.

Attendu que [e bâtlment accessoire de type garage attaché à [a malson est non
conforme à l'article L27, paragraphe 4 du règtement de zonage L5-674, concernant
['imptantatlon d'un bâtiment accessoire attaché;

Attendu que [a demande de dérogation mineure vise à autoriser, au bâtiment
accessolre de type garage attaché à [a maison, une dimlnution de 3.95 m, à [a marge
de recuI arrière mlnimate de 6 m, comme indiqué à [a gritte des spéclflcations, zone
H1--110 du règlement de zonageL5-674, pour une marge de recul arrière de 2.05 m
est autorlsé une dimlnution jusqu'à 0.49 m, à [a marge de recuI tatéra[e mlnima[e de 2
m, tel qu'indi.qué à La gril.te des spécifications, zone H1-110 du règlement de zonage
15-674, pour une marge de recut latéra[e varlant de 1-.51- m à ]-.55 m;

Attendu que [e patio-terrasse sur [e tolt du garage attaché (tigne pointiltée), est non
conforme à l'articte 1-36, paragraphe 1- a), du règtement de zonage L5-674, concernant
[a distance minimale d'une ligne latérate ou arrlère de [ot;

Attendu que [a demande de dérogation mineure vlse à autoriser une dlmlnution
jusqu'à 0.70 m, à [a distance minima[e de 2 m de [a ligne latérale, pour une distance de
[a ligne latérate variant de 1.30 m à 1.40 m est autorisée une diminution jusqu'à 0.20
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m, à [a distance minimale de 2 m de [a ligne arrlère, pour une distance de [a tigne
arrière variant de 1-.80 m à l-.89 m.

Attendu que [e comité consultatlf d'urbanisme a soumis, le 22 mars 2022, une
recommandation favorable à cette demande de dérogation mineure;

Attendu que dans [e respect du prochaln propriétaire du lot adjacent arrière (#5 950
825), [e proprlétaire actuet du lot # 5 950 823 peut céder une partie du lot pour rendre
conformes les marges de recul arrière;

En conséquence:

lI est proposé par monsleur Erlc Ennis et unanlmement résotu ;

Que les membres du conseil munlclpal acceptent [a dérogation mlneure visant à
permettre au 46, rue des Pics de rendre conforme [a résldence unifamiliale lsolée :

Bâtlment accessoire de type garage, attaché à [a maison : autorisé une marge
de recul latérale variant de i-,5]- à 1,55 mètre alors que [a marge de recul
latérale minima[e est de 2 mètres comme prescrit à ta gritte des spéci.fications
de [a zone H1-110 du règlement de zonag e L5-674.
Patio-terrasse sur [e toit du garage: autorlsé une marge de recul latérate varlant
de l-,30 à l-,40 mètre ators que [a marge de recul [atérale minimale est de 2
mètres comme prescrit à l'article 1-36, paragraphe 1-a), du règtement de zonage
'J_5-674.

Que les membres du conseil municlpal refusent [a dérogatlon mineure vlsant à
permettre au 46, rue des Pics de rendre conforme [a résidence unlfamitiale iso[ée:

Bâtiment prlncipal : refusé une marge de recul arrière de 5,67 mètres ators qu'à
[a gritle des spécifications de [a zone HL-1L0 du règtement de zonageL5-674,
[a marge de recul arrlère minimate dott être de 6 mètres.
Bâtiment accessoire de type garage, attaché à [a maison : refusé une marge de
recuI arrière de 2,05 mètres a[ors que [a marge de recularrière minlmate est de
6 mètres comme prescrit à l'article L27, paragraphe 4 du règlement de zonage
L5-674.
Patio-terrasse sur [e tolt du garage : refusé une marge de recul arrière variant
de 1,80 à l-,89 mètre alors que [a marge de recut arrière minimale est de 2
mètres comme prescrit à ta gritte des spécifications de [a zone HL-110 du
règlement du zonage L5-674.

Attendu [a demande de permls pour l'agrandissement de [a résidence unifamiLiale
isolée située au ]-3, rue des Jardlns;

Attendu que [a zone H2-L28 est soumlse à l'apptlcatlon du règtement sur Les PllA;

Attendu que [e béton hors-sol est trop apparent et présente un caractère ou un aspect
garage commercial incompatible et peu cohérent à [a morphologie du quartier;

Attendu que [a tolture et [e cholx des pentes avec l'effet chapeau, du pignon de ta
tolture, en façade gauche de l'agrandissement amènent une volumétrie de ptusleurs
angles, différente de [a malson existante;

Attendu que [a demande ne rencontre pas les objecti.fs et critères du règtement sur les
PIIA;

Attendu que [e comité consultatif d'urbanlsme a soumis, le 22 mars 2022, une
recommandation défavorable à cette demande de permis;

a

a

a

a

a

Rés. #22-127
l-3, rue des
Jardins
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Rés. #22-128
r_805,

boutevard les
Neiges

Rês. #22-129
Modification
de [a
résotution
#20-L73

Rés. #22-130
Règtement
#22-gLL
modlflant [e
règtement de
zonage

En conséquence:

lI est proposé par monsieur Eric Ennis et unanimement résolu ;

Que les membres du consei[ municlpal refusent [a demande de permis pour
l'agrandissement de [a résidence unifamitiate isolée située au ].3, rue des Jardins. l[ est
recommandé de consutter te SARP pour ce projet à ta MRC Côte-de-Beaupré.

Attendu [a demande de permis pour l'lnstatlation d'un nouveau modète d'enselgne, en
remptacement de ce[[e existante, au 1805 boutevard des Neiges;,

Attendu que [a zone Es-].16 est soumise à l'apptlcation du règlement sur les PllA;

Attendu que des ptans ont été déposés;

Attendu qu'une liste de matériaux et couteurs a été déposée;

Attendu que [a demande rencontre les objectifs et critères du règlement sur les PllA;

Attendu que [e comlté consultatif d'urbanisme a soumis, le 22 mars 2022, une
recommandation défavorabte à cette demande de permis;

Attendu que deux dérogatlons mineures ont été refusées pour [es ptans de l'enseigne;

En conséquence :

lI est proposé par monsleur Stéphane Racine et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil municipal refusent [e nouveau modète d'enseigne, en
remptacement de cetle exlstante, au L805 boul.evard des Nelges.

Attendu que [a résolution 20-L73 concernant l'autorisation de construire sur les rues
de Cortina et de Vancouver;

Attendu que l'autorisation de construire répondait à deux condltlons, dont ['une est
qu'aucune dérogatlon mineure ne sera accordée si [a construction contrevient à une
disposition de [a régtementation;

Attendu qu'une dérogation mineure a été octroyée pour [a construction d'une
résidence unifamitiate isotée au 264, rue de Vancouver;

En conséquence:

l[ est proposé par monsieur Eric Ennis et unanimement résolu ;

Que les membres du conseil municipal annutent une condition dans [a résolution du
1-er juin 2020 portant [e numéro 20-t73 concernant qu'aucune dérogation mineure ne
sera accordée sl [a constructlon contrevient à une disposition de [a régtementation
dans [e projet Secret des Neiges pour les rues de Cortina et de Vancouver.

l[ est proposé par monsieur Stéphane Racine et appuyé par monsieur Eric Ennls et
unanimement résolu ;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règlemenl #22-8IL modifiant [e
règlement de zonage (règlement #L5-674). Le règtement porte sur [a modification de
ta gril.te de spécification de [a zone M-217, concernant [a marge de recul avant et
arrière mlnimate, [e coefficient maxlmaI d'emprlse au soI et [a hauteur maxima[e. Ce
règlement fait partle intégrante des présentes comme s'ity était retranscrit au [ong.
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Rés. #22-L3L
Règlement
#22-8L5
modifiant [e
règtement de
zonage

Rés. #22-132
Règlement
#22-8L7
modifiant [e
règlement L5-
678
concernant [e
CCU

Période de
questions

l[ est proposé par monsieur Eric Ennls et appuyé par monsieur Ctaude Lecterc et
unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règlement #22-8L5 modifiant le
règlement de zonage (règtement #L5-674). Le règtement porte sur différentes
modlflcations. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'l[ y étalt
retranscrlt au [ong.

l[ est proposé par monsleur Marc Magny et appuyé par monsieur Eric Ennis et
unanimement résolu;

Que les membres du consell munlclpal adoptent [e règ[ement #22-8L7 modifiant [e
règtement sur le comité consuttatif d'urbanisme (règlement #L5-678). Le règtement
porte sur [a composltlon du comlté consultatif d'urbanlsme. Ce règlement falt partle
intégrante des présentes comme s'i[ y étalt retranscrit au [ong.

La pérlode de questions débute à 20h37 et se termine à 20h43

Levée de [a séance à 20 heures 43.Fin de [a
séance

Métanie Roye marresse

Martin Leith, greffier-trésorier
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